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CIV. 1 __ ".f 

COUR DE CASSATION 

Audience publique du 9 octobre 1984 

M. JO UBREL, President 

Pourvoi n° 83-11.355 
en date du 2 mars 1983 

REP U B L I QUE 

Cassation 

FRANCAISE 

AU NOM DU PEU?LE FRASCAIS 

LA COUR DE CASSATION, PREMIERE CHAM ) 
CIVILE, a rendu l'arret suivant : 

Sur 1e pourvoi forme par la Societe 
droit Turc PABLAK TICARET LIMITED SIRKETI, dor.t 
siege est a Istanbul (Turquie) I'(essrutiyet cad e ! 
n° 99/1 Tarka Han, 

en cassation d'un arret rendu, le 19 novembre 19 1 
par la Cour d'appe.l de Paris (lere Chambre), _ 
profit de la societe anonyme NORSOLOR, d~nt" le si c 
social est a Paris,1a Defense,tour Gan, 16, place 
1'Iris, 

defenceresse a la cassation, 

La demanderesse invoque, a l'appui de ! 

pour voi, Ie moyen unique de cassation suivant : 
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Le moyen reproche ~ l'arrft 
. firmatit attaqu~ d'avoir, sur le fonde.en : 
1 n • l 
de l'article 5 e de la Conventl0n pour a , , • d 
reconnaissance et l'executl0n es sentences 
arbitrales ~trangeres signee i New York le 
10 juin 1958, rHract~ partielluent l'ordor 
nance fran~aise d'exequatur d'une sentence 
arbitrale ~trangere dont certains chefs 
avaient ~te annules par un arret de la Cour 
d'appel de Vienne critiquant les arbitres 
d'avoir motive leur sentence par reference 
i la lex mercatoria, droit dont la validite 
aurait ete incertaine • 

aux motifs (arret attaque p.4 
t 5) qu'i l n'est pas douteux, au vu de l'u 

~e ladT'te Cour, que celle-ci a annule le! 
points 111 et IV de la sentence, le mot cas 
figurant au dispositif de l'arret dans la 
traduction deposee au dossier d~ II presente 
procedure, etant i l'evidence utilise co •• e 
un synonyme du terme "annulee" e.ploye 
dans les motifs; 

Que des lors, en application de 
l'article 5,e;-de la Convention de New York 
du 10 juin 1958, l'ordonnance du President 
du Tribunal de Grande Instance de Paris en 
date du 4 fevrier 1980 doit etre retractee 
en ce qu'elle a accorde l'exequatur des 
points III et IV enonces au dispositif de 
la sentence; 

Que l'annulation prononcee par 
la Cour de Vienne et les consequences qui .n 
decoulent pour la presente procedure rendent 
sans objet la pretention de la Societe P~BALl 
selon laquelle le juge de l'exequatur serait 
incompetent pour statuer "sur un .otif 
visant la denaturation de leurs pouvoir 
par les arbitres", ce moyen de l'intime. se 
rapportant exclusivement i la decision des 
arbitres sur la rupture du contrat (point III 
de la sentence) ; 
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~lors Qu'en refusant i la 
societe PABAlK le benefice recl~me par elle 
des regles fran~aises relatives i la reconnai 
s~nce des sentences arbitr~les etrangeres. 

, lesquiles, contrai rement AI la soluti'on retenu 
:~ar la Cour d'appel de Vienne, ecartent tout 

( ,0 contrale de la lIotivation d'un sentence a'rbi
trale internationale et ne considerent pas 
comme contraire AI l'ordre public internationa 

/'" la reference fai te par la arbi tres aUll 
principes generaux des obligations gtnfra
lement applicables dans le co.merce interna-

d
ional, la Cour d'appel a violt l'artict. 

_~ 7-1 de la Convention de New York du 10 juin 
/' 1958 prevoyant que la Convention ne prive 

aucune partie interessee du droit qu'ette 
pourrait avoir de se prevaloir d'une 
sentence arbitrale de la .aniere «dans la 
mesure admise par la legislation du plYS ou 
~a __ sentence est invoquee, ~in$i que l'article 

~~u Nouveau Code de procedure civile • 

 
France 

Page 3 of 6

W
W

W
.N

EW
YORKCONVENTIO

N.O
RG 

    
    

    
    

  



, 

• 

• 

- . 

4 730 

Sur quoi, LA COUR, en l'audience publique 
de ce jour, 

Sur le rapport de M. le Conseiller Fabre, 
les observations de la societe civile 
professionnelle Lyon-Caen, Fabiani et Liard, avocat 
de la Societe de Droit Turc Pabalk Ticaret Limited 
Sirketi, les conclusions de M. Gulphe, Avocat 
general, et apres en avoir immediatement delibere 
conformernent a la loi, 

Donne defaut contre la societe Norsolor ; 

Sur le moyen unique : 

Vu, ensemble, l'article 7 de 1. convention 
eour la, reconnaissance et 1 'execution des sentences 
etrangeres, signee a New-York 1e 10 juin 1958 et 
l'article 12 du nouveau Code de procedure civile; 

Attendu que, d'apres 1e premier de ces 
textes, les dispositions de la convention ne privent 
aucune partie interessee du droit qu'elle pourrait 
avoir de se prevaloir d'une sentence arbitra1e de 1a 
maniere et dans la mesure admise par la legislation 
ou les traites du pays ou la sentence est invoquee . ; 
qu'il en resulte que le juge ne peut refuser 
l'exequatur lorsque son droit national l'autorise et 

\\ 
que, . en v~rtu du second,i1 doit done, meme d'office, 
se l~vrer a cette rechercne ; 

Attendu que la societe Paba1k Ticaret 
Limited Sirketi (societe Pabalk), societe de droit 
turc etab1ie en Turquie, et la societe Ugilor, 
devenue depuis la societe anonyme Norsolor, dont Ie 
siege est en France, etaient liees par un contrat de 
representation commerciale qui contenait une clause 
compromissoire fais·ant reference au reglement de la 
Cour d'arbitrage de ' la Chambre de commerce 
internationale (C.C.I.) ., et, speciale~ent a l'article 
IJ de ce reglement prescrivant que les arbitres 
devraient a?pliquer, a defaut d'indication par les 
p~rties du droit applicable, la loi . designee par la 
regle de conflit qu'ils jugeraient la plus 
appropriee, etant precise qu'ils tiendraient compte 
des stipulations du contrat et des usages du 
commerce; que, la · societe Ugiloi ayant denonce le 
contrat, la societe Pabalk a saisi, Ie ler avril 
1~77, la Cour d'arbitrage de la C.C.I., laquelle 
decida que l'arbitrage se ferait ~ Vienne 
(Autriche) ; que, dans leur sentence rendue Ie 
26 octobre 1979, les arbitres ont expose que, devant 

........ 
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la difficulte de choisir la loi nationale dont 
l'application s'imposerait avec suffisaMment de 
force, il convenait, e? egard au c!lr~acter! 
international du contrat, d'ecarter toute reference a 
une legislation specifique, qu'elle soit turque ou 
fran~aise, et d'appliquer la 1ex mer~otoria 
internationale, dont l'un des princl.pes fon amentawe 
est celui de la bonne foi qui doit presider a la 
formation et a l'execution des contrats ; que le 
tribunal arbitra l a estime que 10 rupture duo contrat 
de mandat etait , mputable a la societe U~ilor ' et ~! 
le comportement n e celle-ci avait cause a la societe 
Pabalk un prej u dice injustifie, dont l'equite 
imposait qu'il soit repare ; que cette sentence, dans 
son dispositif en quatre points, a dondamne la 
societe Norsolor a payer diverses sommes a la societe 
Pabalk . ; qu'elle a ete rendue executoire en France 
par une ordonna nce, en date du 4 fevrier 1980, du 
pres i dent du Tri b unal de grande instance de Paris, 
ordonnance a laquelle la societe Norsolor a fait 
opposition, sur Ie fondement de l'article 1028 du 
Code de procedure civile, abroge depuis mais 
ap~licable a la ca~se, ~n invo91ant ~~e les ~?itre. 
s' etaient comport~.s _~.!t_ all! .~ .. ~~ .•. _e.s ••. C;:"9.mpo.!iteur:. et 
avalenc- <tO 'nc' -"!ft';abl'e hors des termes du compromis : 
que, par jugement en date du 4 mars- "T9'lrr;-li Erl.fruna1 
a rejete la demande qui tendait a 1a retractation de 
l'ordonnance d'exequatur ; 

Attendu que, pour reformer ce jugement et 
retracter l'ordonnance en ce qu'e11e avait accorde 
1'exequatur des chefs III et IV du dispositif de la 
sentence arbitrale, l'arret ~!;..~ .~gue...-.!-{.!.it 
application de la dispositIon de l'article 5-1, e, de 
lei "ci:lii~'n tTo"ij"'a'e--'New-York ~' 'qu'i-' a-"e-t-i " raufl.ee par 
l'Autriche et par 1a France, et aux termes de 
laquelle la reconnaissance et l'execution de 1a 
sentence ne seront refusees que si la sentence a ete 
annulee par une autorite competente du pays dans 
lequel, ou d'apres la loi duquel,1a sentence a ete 
rendue, et a retenu que ces chefs III et IV du 
dispositif avaient ite annules par- un-arret en date 
du .... 29 .. i ... -v"ier·- l§ ·82 del .i "Cour-d ,'a "-el de Vienne" a~ ... J .lLL. . ___ . . _ ... _ ... __ . " _.. . P.P" _,, _ ~ 
mo"tif que Ie tribunal arbit'ral, allant a l'encontre 

~ de l'article 13 du reglement de la Cour d'arbitra~e 
'~ I . ./ de la C.C. I., n 'avait pas determine Ie droit etatique 

. l' ' t ' ,: . (. applicable et s 'etait borne a faire reference a 1& 
C ~ .~., .. : . lex mercatoria internationale, "droit mondial d'une 

. , ~ ,., .. vaildlte incertaine" ; 
',/ . 

'1,1 , • 
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Ou' en . statuant a_insi, alors ttU' il lui 
appartenait de rechercher, meme d'off1c~, ~1 Ie 3roit 
f r!nlp a i s ne p,:r~.~".t ~ .. !..~t;._P''',s ala, soc iete Pabalk de I' 
prevalo1r ere- Ia sentence invoquee, la Cour d 'appel, 
viole les textes susvises ; 

PAR CES ' MOTIFS : 

CASSE et ANNULE l ' arret rendu,le l ' 
nove ~ ~re 1982, entre les parties, par la Cour d'appe 
de Paris ; remet, en consequence, la cause et Ie : 
parties au meme et semblable etat ou elles etaien' 
avant ledit arret et, pour etre fait droit, ~ 
renvoie devant la Cour d'ap:::lel d'Amiens, • C' 
designee par deliberation s 'p'e 'ciale prise en 11 
Chambre du conseil : 

Condamne la defenderesse, envers 1 • 
ce:-::anceresse, aux depens liquices .; la somme de onz. 
francs trente centimes, en ce non compris le cout de: 
significations du present arret : 

Ordonne qu''; 1a diligence de M. It 
Pr9cureur 'l,enera1 .pre.s ,1a Cour de Ca~sation,_ It 
present arret sera l.mprur.e et sera transml.S pour etrt 
transcrit sur les_ registres de la S,our d'ajlpel dt 
Paris, en marge ou a la suite de l'arret annule : 

Ainsi fait, juge et prononce par la Cour dt 
cassation, Premiere chambre civile, en son audienct 
publique du neuE octobre mil neuf cent quatre vingt 
quatre ; 

Ou etaient presents : ;oubrel. preside~~. 
M. FabC'e. rapporteur. M!'1. i'onsard. Raoul Beteille. 
Camille Bernard, Barat. ~assl.? Viennois, Lemaire, 
Conseillers. ~adame Delaroche, Conseille[ 
referendaire. M. Gulphe, Avocat general, M. Terteaux. 
Greffier de cha~bre. 

-. 
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